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DÉROULEMENT DE LA RENCONTRE



MISE EN CONTEXTE 
DE LA DISCUSSION

• Pourquoi REPAIRE s’intéresse-t-il en ce moment 
à la Loi sur le statut professionnel des artistes S-32.1?

• Comment REPAIRE souhaite contribuer à améliorer les 
conditions socioéconomiques des artistes dans le contexte 
de la Loi S-32.1?
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ORIGINE ET PARTICULARITÉS 
DES LOIS S-32.1 ET S-32.01

• 1987 : première Loi sur le statut professionnel et les conditions d’engagement des artistes de la scène, du 

disque, et du cinéma (S-32.1)

• 1988 : première Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art et de la 

littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs (S-32.01)

• Les objectifs généraux des Lois Lois S-32.1 et S-32.01 sur le statut professionnel des artistes 

• Les objectifs spécifiques de la Loi S-32.1 : l’obligation de négocier

• Les objectifs spécifiques de la Loi S-32.01 : l’obligation du contrat écrit

• Les particularités des Lois S-32.1 et S-32.01 : distinction entre « les arts de la scène, le disque et le 

cinéma », et « les arts visuels, les métiers d’arts et la littérature »
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L’ÉVOLUTION DES LOIS S-32.1 
ET S-32.01 (DE 1987 À 2022)

• 1988 - 1989 : l’AADRAV (association des artistes du domaine réputé des arts visuels ) est créée
et demande sa reconnaissance;

• 1989 : le RAAV (regroupement des artistes des arts visuels) est créé et obtient la reconnaissance 
en vertu de la Loi;

• 1997 : amendement à la Loi : la « Commission de reconnaissance des associations d’artistes » 
devient la « Commission de reconnaissance des associations d’artistes et des associations de 
producteurs »;

• 2004 : amendement à la Loi : introduction dans le champ de la littérature de la négociation
d’ententes générales portant sur l’inclusion de mentions obligatoires des auteurs dramatiques;
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L’ÉVOLUTION DES LOIS S-32.1 
ET S-32.01 (DE 1987 À 2022) suite…

• 2005 : l’AQAD (association québécoise des auteurs dramatiques) obtient la reconnaissance 
en vertu de la Loi;

• 2005-2009 : conflit dans le domaine des productions audiovisuelles et du cinéma, entre l’AQTIS
(alliance québécoise des techniciens et techniciennes de l’image et du son) et
l’AIEST-IATSE (l’alliance internationale des employés de scène, de théâtre et de cinéma);

• 2009 : abolition de la Commission de reconnaissance des associations d’artistes et des 
associations de producteurs;

• 2009 : Le comité L’Allier à la Commission de la culture aborde les problématiques de l’uniformisation
des deux Lois et de la reconnaissance des artistes apparentés en audiovisuel;

• 2022 : les deux Lois sont fusionnées et deviennent S-32.1
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BILAN DE L’APPLICATION DES LOIS

• Loi S-32.1 : distinction entre le statut d’employé
et d’employeur, et signature d’ententes collectives

• Loi S-32.01 : la signature d’un contrat devient la norme

• Une amélioration des conditions socioéconomiques des artistes? 
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